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Annexe 1

FORMULAIRE TIPE A COMPLETER PAR LES PARTIES ET A RENVOYER 
AUX COMITES POUR LES ANIMAUX ET POUR LES PLANTES
	1.
Données générales

	
1.1
Nom de la Partie
	

	
1.2
Nom, titre et coordonnées de la ou des personnes chargées de préparer le rapport (équipe dirigeante)
	

	
1.3
Groupes taxonomiques pour lesquels sont formulés des avis de commerce non préjudiciable (ACNP) et exemples d'espèces:
	

	

a)
arbres
	

	

b)
plantes pérennes
	

	

c)
succulentes et cycadales
	

	

d)
géophytes et épiphytes
	

	

e)
mammifères
	

	

f)
oiseaux
	

	

g)
reptiles et amphibiens
	

	

h)
poissons
	

	

i)
invertébrés aquatiques
	

	

j)
autres taxons
	

	2.
Information générale sur la situation des ACNP

	
2.1
Utilisez-vous actuellement les lignes directrices de l'UICN pour formuler des?
	OUI
	NON

	
2.2
Si oui, indiquez dans quelle mesure et dans quelles circonstances. Si non, pourquoi?





	
2.3
Outre les lignes directrices de l'UICN, utilisez-vous d'autres informations ou directives pour formuler des ACNP?
	OUI
	NON

	

Si oui, précisez:





	3.
Conclusions sur l'atelier international de spécialistes, Cancún, Mexique (2008)

	
3.1
Estimez-vous que les résultats de l'atelier de Cancún (2008) sur les ACNP sont utiles pour formuler des ACNP?
	OUI
	NON

	

Veuillez préciser pour quelles raisons vous les considérez utiles ou non. Dans ce dernier cas, veuillez indiquer comment ils pourraient être améliorés:




	
3.2
Dans le rapport résumé de l’atelier (http://www.cites.org/fra/cop/15/doc/F15-16-02-02.pdf annexe A), se dégagent plusieurs points communs en matière de formulation des ACNP. Estimez-vous que dans le rapport résumé ces concepts ont été identifiés de manière adéquate? (Veuillez s’il vous plaît répondre oui/non pour chacun des points de a) à h) et indiquez les questions importantes ne seraient pas mentionnées dans cette liste)

	

a)
Portée géographique des ACNP
	OUI
	NON

	

b)
Niveau de confiance des ACNP
	OUI
	NON

	

c)
Analyse des risques
	OUI
	NON

	

d)
Réglementation de l’exploitation
	OUI
	NON

	

e)
Supervision et gestion adaptable
	OUI
	NON

	

f)
Identification de spécimens
	OUI
	NON

	

g)
Origine des spécimens
	OUI
	NON

	

h)
Renforcement des capacités et échange d’informations
	OUI
	NON

	

Veuillez s’il vous plaît ajouter des observations, si nécessaire




	
3.3
Sachant que les problèmes relatifs aux ACNP peuvent varier d’un taxon à l’autre, quelles sont, parmi les difficultés suivantes, celles qui vous semblent le plus poser de problèmes pour la formulation d’un ACNP?
	("1" signifie "moins problématique" et "4" "plus problématique")

	

–
Déterminer qu’il y a suffisamment d’information pour appuyer l’ACNP
	

	

–
Evaluer le niveau de risque associé à l’ACNP
	

	

–
Evaluer si le niveau de réglementation des pratiques d’exploitation est ou non suffisant et, si ce n’est pas le cas, quelle réglementation supplémentaire serait nécessaire?
	

	

–
Evaluer les effets de l’exploitation et l’adaptation subséquente des ACNP
	

	

Veuillez préciser tout autre point:





	
3.4
Parmi les éléments suivants des résultats de l’atelier de Cancún, quels sont ceux qui ont été les plus utiles?
	("1" signifie "plus utile" et "3" "moins utile")

	

Les rapports résumés des groupes de travail



(http://www.cites.org/fra/cop/15/doc/F15-16-02-02.pdf Annexe 3)
	

	

Les rapports finals des groupes de travail par groupes taxonomiques


(http://www.cites.org/fra/cop/15/inf/F15i-03.pdf


http://www.cites.org/fra/cop/15/doc/F15-16-03.pdf Annexe 2)
	

	

Les études de cas (http://www.conabio.gob.mx/institucion/cooperacion_internacional/TallerNDF/taller_ndf.html)
	

	

Veuillez s’il vous plaît ajouter des observations, si nécessaire




	

	
3.5
Outre les résultats de l’atelier de Cancún concernant les ACNP et autre matériel existant préalablement, comme les lignes directrices de l’UICN, quelles orientations supplémentaires pourraient être utiles pour formuler des ACNP? Veuillez décrire en détail.





	
3.6
Disposez-vous d’informations en plus de celles qui sont offertes durant l’atelier (comme des études de cas, des lignes directrices nationales ou régionales, l’expérience) qui pourraient être utiles à d’autres autorités scientifiques pour formuler des ACNP? Veuillez décrire en détail.





	4.
Recommandations pour la formulation des ACNP pour des espèces ou groupes d'espèces d'intérêt particulier évalués par la Partie.


Décrire de manière concrète l’information qu’il est nécessaire de réunir sur l’espèce ou les groupes d’espèces; les méthodes pour l’obtenir; le processus d’analyse de l’information (p.ex. analyse des risques); les problèmes identifiés; les recommandations pour la prise de décisions en matière d’émission des ACNP.

	
4.1
Information issue de l'expérience de la Partie:

	

1.
Information sur l’espèce ou des groupes d’espèces. Enumérer les éléments qu’il importe de prendre en compte pour élaborer des ACNP:

	


1.1
Information biologique et sur l’état de conservation:







	


1.2
Utilisations et prélèvement:







	


1.3
Gestion, suivi et conservation:







	

2.
Méthodes pour obtenir l’information sur l’espèce ou les groupes d’espèces. Enumérer et décrire brièvement les méthodes (de terrain, de traitement de l’information) qu’il est recommandé d’utiliser pour obtenir des informations sur les espèces.

	


2.1
Information biologique, suivi des populations et état de conservation:







	


2.2
Calcul des niveaux d’utilisation et de prélèvement durables (p.ex. taux):







	

3.
Intégration et analyse de l’information (analyse des risques). Enumérer et/ou décrire les étapes à suivre pour analyser l’information et déterminer le risque inhérent à des taux d’exportation particuliers de spécimens, parties ou produits d’espèces.






	
4.2
Conclusions et recommandations:

	

1.
Décrire brièvement les recommandations relatives au processus de prise de décisions (ACNP positif ou négatif) à partir de l’information obtenue et de son analyse.






	

2.
Résumer les problèmes, erreurs, défis ou difficultés les plus communs rencontrés durant la formulation des ACNP.






	

3.
Références utiles pour de futurs ACNP sur les espèces ou groupes traités.






	5.
Résumé des recommandations concrètes pour améliorer les orientations de l’atelier de Cancún sur des groupes spécifiques (les recommandations ne porteront que sur les groupes avec lesquels la Partie aura déjà travaillé)

	
a)
arbres
	

	
b)
plantes pérennes
	

	
c)
succulentes et cycadales
	

	
d)
géophytes et épiphytes
	

	
e)
mammifères
	

	
f)
oiseaux
	

	
g)
reptiles et amphibiens
	

	
h)
poissons
	

	
i)
invertébrés et aquatiques
	

	
j)
autres taxons
	


Annexe 2

ORIENTATIONS ET SUGGESTIONS POUR L'ORGANISATION D'ATELIERS 
SUR LES AVIS DE COMMERCE NON PREJUDICIABLE
Contexte
Les ateliers nationaux ou régionaux mentionnés dans les décisions 15.23, 15.24 et 15.26 doivent être rigoureusement conçus et planifiés si l’on veut obtenir un bon retour permettant de vérifier et d’enrichir les lignes directrices de référence présentées à la CoP15, à la suite de l’atelier international de spécialistes concernant les avis de commerce non préjudiciable qui a eu lieu à Cancún, Mexique du 17 au 22 novembre 2008.
Pour bien faire, les ateliers devraient se concentrer sur la production de recommandations concrètes, fondées sur les lignes directrices générales de l’atelier de Cancún, pour la formulation des avis de commerce non préjudiciable (ACNP) pour les espèces CITES commercialisées au plan international dans un pays ou une région.

Le présent document propose une orientation générale pouvant servir de base à l'organisation d'un atelier et pouvant être adaptée au cas par cas.

Organisation des ateliers nationaux/régionaux
Profil des participants
Dans la mesure du possible, les participants doivent avoir une expérience antérieure et une responsabilité actuelle en matière de formulation des avis de commerce non préjudiciable et/ou, d’estimations et d’autorisations relatives au prélèvement des espèces animales et végétales sauvages.

Objectif général
1.
renforcer les capacités des autorités scientifiques CITES, en particulier en matière de méthodologies, d’instruments, d’information, de connaissances spécialisées et autres ressources nécessaires pour émettre des avis de commerce non préjudiciable;

2.
contribuer à la préparation de lignes directrices comme instruments de formulation des avis de commerce non préjudiciable par les moyens suivants:


a)
examiner les résultats de l’atelier international de spécialistes concernant les avis de commerce non préjudiciable (Cancún, Mexique, novembre 2008);


b)
examiner les orientations incluses dans le document CoP15 Doc. 16.3 et ses annexes concernant des groupes de plantes particuliers;


c)
préparer un rapport avec les analyses pertinentes et les conclusions obtenues pour soumission au Comité pour les animaux et au Comité pour les plantes.

L’objectif général peut être extrêmement large. Il est donc recommandé de formuler des objectifs précis contribuant de façon plus concrète à l’objectif général selon la durée de l’atelier et les intérêts de la Partie ou des Parties organisatrice(s).
Pour remplir les objectifs, il conviendra d’examiner très attentivement les facteurs suivants: le temps disponible, la spécialité des experts invités et des participants, les espèces qui intéressent le pays/la région et celles pour lesquelles on a le plus d’expérience ou qui posent le plus de problèmes en matière d’émission d’avis de commerce non préjudiciable et qui, de toute façon, sont prioritaires pour l’exportation. C’est en fonction de tout cela qu’il est recommandé de définir le programme de l’atelier.

Thématique générale des ateliers nationaux/régionaux
Exposés généraux
1.
La CITES -en particulier l’Article IV- et les avis de commerce non préjudiciable: concepts, principes et applicabilité.

2.
Méthodologies existantes: La Liste de l’UICN pour aider les autorités scientifiques à préparer les ACNP: vision d’ensemble, utilisations et limites.

3.
Atelier international de spécialistes concernant les ACNP, Cancún 2008: contexte, structure, résultats et prochaines étapes.

4.
Rapports présentés à la CoP15 par le Comité pour les animaux et le Comité pour les plantes sur les ACNP (CoP15 Doc. 16.2.2, CoP15 Inf.3 et CoP15 Doc. 16.3). Résultats de la CoP15.

Groupes de travail par espèce ou groupes d’intérêt
1.
Présentation de l’information disponible et de l’expérience, en matière de formulation des ACNP, de la Partie/des Parties organisatrice(s) de l’atelier et/ou de la Partie/des Parties participant à cet atelier.

2.
Formulation d’ACNP pour les espèces d’intérêt:


a)
analyse des risques: information indispensable.


b)
information et vérification des méthodologies, des instruments, de l’information et des connaissances spécialisées, et propositions.


c)
débat sur la prise de décisions.

Séances plénières consacrées à l’exposé et à la discussion des résultats
1.
Exposé et discussion des résultats par groupes de travail, en séance plénière.
2.
Conclusions y recommandations adressées aux comités scientifiques.

Dynamique générale des ateliers nationaux/régionaux
Travail préalable
Lorsqu’on organise un atelier, il importe avant tout de mettre en place une petite équipe dirigeante formée: de personnes représentant l’autorité/les autorités scientifique(s) de la Partie/région; d’experts invités comme rapporteurs et du Secrétariat CITES. Cette équipe est chargée de la préparation du programme final de l’atelier, de son bon déroulement dans le temps et la forme et de la préparation du rapport, avec les conclusions auxquelles l’atelier parviendra et ses recommandations, pour le Comité pour les animaux et le Comité pour les plantes.

Si l’on ne sait pas exactement sur quelles espèces on souhaite travailler, il est recommandé que la Partie/région consulte les bases de données du PNUE‑WCMC afin de déterminer quelles espèces CITES inscrites à l’Annexe II, d’origine sauvage, sont exportées en grandes quantités ou pourraient faire l’objet d’une exportation imminente (http://www.unep-wcmc.org/citestrade/). On peut ainsi choisir les espèces qui seront analysées à l’atelier.
Une fois que le choix des espèces est fait, la Partie/région organisatrice de l’atelier doit réunir l’information disponible sur ces espèces pour la distribuer aux participants. Pour ce faire, il est recommandé d’utiliser la présentation qui figure dans l’annexe 1 du présent document. Les experts invités devront collaborer activement à cette tâche. De même, tout participant ayant l’expérience des espèces choisies pourrait, si possible, collaborer à la phase préparatoire ou faire partager ses connaissances au cours de l’atelier.

Il est recommandé que l’information réunie et les éventuels documents à utiliser soient mis à la disposition des participants, deux semaines avant le début de l’atelier, pour qu’ils puissent en prendre connaissance.

Les experts invités chargés de la séance 6 (exercice en groupes) devront préparer un guide ou une méthodologie pour organiser les groupes, formuler les ACNP et remplir les objectifs de l’exercice.

Définition du programme de l’atelier
L’atelier pourrait se diviser en 9 séances. La durée de chacune d’elles dépend de la durée totale de l’atelier et doit être déterminée lors de la préparation du programme précis de l’atelier.

Séances 1 et 2 - Elles fourniront l’information générale disponible sur les ACNP à la CITES: principes, concepts et expériences développés lors des processus de formulation des ACNP en vue d’harmoniser les buts et les concepts des participants.
Séance 3 - Elle apportera des connaissances sur le processus de l’atelier de Cancún: contexte, structure, études de cas analysées, résultats obtenus, au niveau général et par groupes de taxons, et documents envoyés au Comité pour les animaux et au Comité pour les plantes respectivement à leur 24e et 18e réunion.
Séance 4 - Elle présentera les documents qui ont été remis à la CoP15 par les comités scientifiques et les décisions adoptées par la Conférence.
Séance 5 - Elle expliquera le processus suivi pour la sélection des espèces analysées lors de l’atelier. Elle apportera l’information disponible sur ces espèces et présentera l’expérience, en matière de formulation des ACNP, de la Partie/des Parties organisatrice(s) de l’atelier et/ou de la Partie/des Parties participant à cet atelier.
Il serait souhaitable de préparer un exposé général concernant chaque espèce, suivi de présentations de l’information disponible et de l’expérience de la/des Partie(s) participante(s). Dans le cas des ateliers régionaux, lors de ces exposés, il serait utile de charger une personne de consigner, sous forme de tableau comparatif, les données disponibles sur l’espèce dans chaque pays, de manière que ces données puissent être consultées à nouveau au cours des exercices suivants.
Séance 6 - Elle exposera la façon de réaliser un ACNP pour les espèces concernées, sur la base des recommandations de Cancún et on y réalisera un exercice d’analyse des risques.
Les participants, répartis en groupes, se verront proposer des exercices sur la formulation des ACNP pour les espèces choisies. On déterminera si les résultats sont applicables au contexte de la Partie ou de la région en tenant compte des limitations, des points forts et des possibilités existantes. On identifiera les améliorations possibles. On évaluera les incidences des résultats des groupes de travail pour la prise de décisions en matière de formulation des ACNP.
Le chef de groupe assurera le suivi de son groupe de travail et fera la synthèse des propositions et conclusions de la séance.
Séance 7 - Elle présentera à la plénière les résultats des groupes de travail. L’équipe dirigeante fera office de guide et d’animateur du débat et fera la synthèse, a posteriori, des conclusions et recommandations qui seront communiquées au Comité pour les animaux et au Comité pour les plantes.
Séance 8 - Elle présentera à la plénière les conclusions et les recommandations de l’atelier qui seront remises au Comité pour les animaux et au Comité pour les plantes.
Après chaque exposé, un moment sera consacré aux: questions, réponses, commentaires, conclusions et recommandations dont la synthèse sera faite par l’équipe dirigeante. Le temps qui y sera consacré dépendra des possibilités particulières de la réunion de sorte qu’il est recommandé de prévoir au moins 15 minutes dans le programme pour chaque exposé. En règle générale, il est recommandé que les ateliers soient très interactifs.
Matériel

Le matériel devra strictement correspondre aux objectifs spécifiques des ateliers.
Parmi le matériel utilisé, les références suivantes sont considérées comme essentielles:

–
Le Texte de la Convention: http://www.cites.org/fra/disc/text.shtml, Article IV
–
Rosser, A.R. and Haywood, M.J. (Compilers). (2002). Guidance for CITES Scientific Authorities: Checklist to assist in making non-detriment findings for Appendix II exports. IUCN, Gland, Switzerland and Cambridge, UK. xi + 146pp.


http://data.iucn.org/themes/ssc/our_work/wildlife_trade/citescop13/CITES/guidance.htm#guide

http://data.iucn.org/themes/ssc/our_work/wildlife_trade/citescop13/CITES/CITES-guidance-Annex1.pdf (versions française et espagnole)

–
Les résultats et études de cas de l’atelier international de spécialistes concernant les avis de commerce non préjudiciable (Cancún, novembre 2008)

http://www.conabio.gob.mx/institucion/cooperacion_internacional/TallerNDF/taller_ndf.html
–
Des documents de la 15e session de la Conférence des Parties (Doha, 2010):


http://www.cites.org/esp/cop/15/doc/S15-16-02-02.pdf y http://www.cites.org/esp/cop/15/inf/S15i-03.pdf

http://www.cites.org/esp/cop/15/doc/S15-16-03.pdf (Annexe 2)

Le matériel et/ou les documents d’appui pour les ateliers doivent être remis aux participants par voie électronique deux semaines au moins à l’avance et les participants doivent être priés de les consulter avant la réunion.

Préparation du rapport avec les résultats des ateliers
Le rapport final, avec les conclusions et recommandations, doit comprendre la liste complète des participants avec leur profil professionnel et leurs responsabilités (charges) à la CITES. Ce point est crucial pour déterminer la validité des informations reçues en retour.
Les rapports doivent pouvoir être analysés par les comités et être rédigés en termes simples.
La présentation du rapport type à remettre au Comité pour les animaux et au Comité pour les plantes est décrite dans l’annexe 2 du présent document.
Annexe A

PRESENTATION DE LA COMPILATION DES INFORMATIONS SUR LES ESPECES 
OU GROUPES D’ESPECES D’INTERET POUR LA PARTIE OU LA REGION
Résumer l’information la plus pertinente sur l’espèce, sachant qu’elle sera utilisée pour: identifier les éléments nécessaires à sa connaissance; déterminer le mode d’obtention des données (méthodes), établir comment l’information doit être analysée et finalement, conclure si le commerce peut être ou non préjudiciable à sa survie (formulation d’un avis de commerce non préjudiciable).

1.
Données biologiques

1.1
Noms (scientifique et communs).


1.2.
Distribution (préciser l’aire de distribution réelle connue pour l’espèce). Si possible, fournir des informations indiquant si la distribution est continue ou, le cas échéant, le degré de fragmentation. Si possible, joindre une carte

1.3
Caractéristiques biologiques de l’espèce


1.3.1
Résumer les caractéristiques biologiques et le cycle biologique de l’espèce (p.ex. reproduction, taux de recrutement, taux de survie, migration, rapport des sexes, stratégies de régénération et reproduction, tolérance aux humains)


1.3.2
Type d’habitat (préciser le type d’habitat utilisé par l’espèce et, le cas échéant, le type de spécificité en matière d’habitat)


1.3.3
Rôle de l’espèce dans l’écosystème

1.4
Population



1.4.1
Taille totale de la population (la taille de la population peut être estimée en fonction de la densité démographique en tenant compte du type d’habitat et d’autres considérations méthodologiques, ou déduite à partir de données anecdotiques)


1.4.2
Tendance actuelle de la population:

	
	en augmentation
	
	en diminution
	
	stable
	
	inconnue



1.5
Etat de conservation


1.5.1
Etat de conservation mondial (conformément à la Liste rouge de l’UICN, voir www.iucnredlist.org):

	
	En danger critique d’extinction (CR)
	
	Quasi menacé (NT)

	
	En danger (EN)
	
	Préoccupation mineure (LC)

	
	Vulnérable (VU)
	
	Données insuffisantes (DD)




1.5.2
Etat de conservation dans le pays ou la région


1.5.3
Principales menaces dans le pays ou la région
	
	Pas de menaces

	
	Perte ou dégradation de l’habitat (induite par des activités humaines)

	
	Effet des espèces exotiques envahissantes (qui affectent directement l’espèce)

	
	Exploitation directe (chasse, cueillette)

	
	Mortalité accidentelle (p.ex. pêche incidente)

	
	Persécution (p.ex. contrôle des ravageurs)

	
	Pollution (qui affecte l’espèce et/ou son habitat)

	
	Autres
	

	
	Inconnues


2.
Gestion de l’espèce dans le pays sur lequel porte l’étude de cas

2.1
Mesures de gestion


2.1.1
But du plan de gestion


2.1.2
Eléments généraux du plan de gestion, en particulier description des méthodes de suivi des populations (échantillonnage/surveillance continue)


2.1.3
Mesures de restauration ou d’atténuation

2.2
Cadre juridique et respect de la loi: décrire brièvement la législation nationale et internationale relative à la conservation de l’espèce
3.
Utilisation et commerce dans le pays sur lequel porte l’étude de cas

3.1
Type d’utilisation (origine) et destination (but) (p.ex. commerciale, médicinale, chasse de subsistance, chasse sportive, trophées, animaux de compagnie, alimentation). Préciser les types et degrés de chacune des formes d’utilisation de l’espèce. Indiquer le degré d’utilisation des spécimens sauvages, artificiellement reproduits et élevés en captivité

3.2
Exploitation (cueillette)


3.2.1
Régime de cueillette (extractive ou non extractive, segment démographique cueilli, effort de cueillette, méthode de cueillette, saison de cueillette). Inclure des informations sur les calculs réalisés pour estimer les taux d’exploitation/prélèvement/cueillette


3.3.2
Gestion ou contrôle de la cueillette (quotas, saisons, permis, etc.)

3.3
Taux de commerce légal et illégal: dans la mesure du possible, quantifier le degré d’utilisation légale et illégale, au niveau national et pour l’exportation et décrire sa nature
Annexe B
MODELE D’EVALUATION DES INFORMATIONS DISPONIBLES EN VUE DE FORMULER DES ACNP POUR ESTIMER LE NIVEAU DE RISQUE POUR L’ESPECE 


	Elément
	Description
	Information disponible*

	ASPECTS BIOLOGIQUES

	1.
 Aire de répartition
	
	

	2.
Abondance de la population
	
	

	3.
Tendance de la population par rapport aux niveaux de référence
	
	

	4.
Structure des âges de la population
	
	

	5.
Cycle biologique et stratégie de reproduction
	
	

	6.
Besoins en matière d’habitat et capacité d’adaptation (spécialiste vs généraliste)
	
	

	7.
Effets de l’élimination de l’espèce sur l’écosystème
	
	

	8.
Capacité de repeuplement naturel des zones où l’espèce a disparu
	
	

	9.
L’espèce est-elle migratrice?
	
	


	UTILISATION

	10.
La quantité de matériel exploité
	
	

	11.
La phase du cycle biologique du matériel exploité
	
	

	12.
L’étendue et la nature de la zone soumise à exploitation (habituellement déterminée par la facilité d’accès)
	
	

	13.
Existence d’un régime réglementaire, en particulier exploitation limitée et zones non exploitables.
	
	

	14.
L’exploitation détruit ou non tout le spécimen
	
	

	15.
Le volume de la demande pour l’espèce et la valeur du produit dans le commerce
	
	

	16.
L’exploitation est-elle ou non continue, régulière?
	
	

	17.
Les méthodes d’exploitation engendrent un dommage cumulatif
	
	

	18.
L’exploitation poursuit des fins de conservation bénéfiques à l’espèce
	
	

	19.
L’exploitation concerne ou non plusieurs espèces
	
	

	AUTRES FACTEURS

	20.
Ampleur probable du commerce illicite
	
	

	21.
Dégradation et perte d’habitat
	
	

	22.
Effet de la pollution
	
	

	23.
L’exploitation de l’espèce dans la juridiction à laquelle s’applique l’avis de commerce non préjudiciable aura-t-elle ou non des conséquences pour l’espèce dans d’autres secteurs de son aire de répartition?
	
	

	24.
Concurrence d’espèces exotiques envahissantes 
	
	

	25.
Maladie, incidents météorologiques
	
	

	26.
Risques associés aux changements climatiques
	
	


Evaluation générale de la confiance pour formuler l’avis de commerce non préjudiciable sur la base de l’information disponible:

	Elevée
	
	Moyenne
	
	Basse
	


Annexe C

FORMULAIRE TYPE POUR LE COMITE POUR LES ANIMAUX ET LE COMITE POUR LES PLANTES
	1.
Données générales

	
1.1
Nom de la Partie/région
	

	
1.2
Nom et coordonnées de la ou des personnes chargées de préparer le rapport (équipe dirigeante)
	

	
1.3
Atelier organisé à:
	

	
1.4
Date:
	

	
1.5
Programme prévu (mentionner brièvement les thèmes principaux et inclure le programme complet en annexe)
	

	2.
Données sur les participants

	
2.1
Nombre d'experts invités comme rapporteurs (inclure en annexe une description complète des participants avec leur profil professionnel et leurs responsabilités dans le cadre de la CITES)
	

	
2.2
Nombre de participants (inclure en annexe une description complète des participants avec leur profil professionnel et leurs responsabilités dans le cadre de la CITES)
	

	
2.3
Nombre de participants ayant une expérience antérieure et/ou une responsabilité actuelle en matière de formulation des avis de commerce non préjudiciable (ACNP)
	

	
2.4
Groupes taxonomiques pour lesquels les participants émettent des ACNP et exemples d'espèces:
	

	

a)
arbres
	

	

b)
plantes pérennes
	

	

c)
succulentes et cycadales
	

	

d)
géophytes et épiphytes
	

	

e)
mammifères
	

	

f)
oiseaux
	

	

g)
reptiles et amphibiens
	

	

h)
poissons
	

	

i)
invertébrés aquatiques
	

	

j)
autres taxons
	

	3.
Information générale sur la situation des ACNP au moment où se réunit l'atelier

	
3.1
Utilisez-vous actuellement les lignes directrices de l'UICN pour formuler des?
	OUI
	NON

	
3.2
Si oui, indiquez dans quelle mesure et dans quelles circonstances. Si non, pourquoi?





	
3.3
Outre les lignes directrices de l'UICN, utilisez-vous d'autres informations ou directives pour formuler des ACNP?
	OUI
	NON

	

Si oui, précisez:





	4.
Conclusions sur l'atelier international de spécialistes, Cancún, Mexique (2008)

	
4.1
Estimez-vous que les résultats de l'atelier de Cancún (2008) sur les ACNP sont utiles pour formuler des ACNP?
	OUI
	NON

	

Veuillez préciser les raisons de leur utilité:





	
4.2
Dans le rapport résumé de l’atelier (http://www.cites.org/fra/cop/15/doc/F15-16-02-02.pdf annexe A), se dégagent plusieurs points communs en matière de formulation des ACNP. Estimez-vous que dans le rapport résumé ces concepts ont été identifiés de manière adéquate? (Veuillez s’il vous plaît répondre oui/non pour chacun des points de a) à h) et indiquez les questions importantes ne seraient pas mentionnées dans cette liste)

	

a)
Portée géographique des ACNP
	OUI
	NON

	

b)
Niveau de confiance des ACNP
	OUI
	NON

	

c)
Analyse des risques
	OUI
	NON

	

d)
Réglementation de l’exploitation
	OUI
	NON

	

e)
Supervision et gestion adaptable
	OUI
	NON

	

f)
Identification de spécimens
	OUI
	NON

	

g)
Origine des spécimens
	OUI
	NON

	

h)
Renforcement des capacités et échange d’informations
	OUI
	NON

	

Veuillez s’il vous plaît ajouter des observations, si nécessaire




	
4.3
Sachant que les problèmes relatifs aux ACNP peuvent varier d’un taxon à l’autre, quelles sont, parmi les difficultés suivantes, celles qui vous semblent le plus poser de problèmes pour la formulation d’un ACNP?
	("1" signifie "moins problématique" et "4" "plus problématique")

	

–
Déterminer qu’il y a suffisamment d’information pour appuyer l’ACNP
	

	

–
Evaluer le niveau de risque associé à l’ACNP
	

	

–
Evaluer si le niveau de réglementation des pratiques d’exploitation est ou non suffisant et, si ce n’est pas le cas, quelle réglementation supplémentaire serait nécessaire?
	

	

–
Evaluer les effets de l’exploitation et l’adaptation subséquente des ACNP
	

	

Veuillez préciser tout autre point:





	
4.4
Parmi les éléments suivants des résultats de l’atelier de Cancún, quels sont ceux qui ont été les plus utiles?
	("1" signifie "plus utile" et "3" "moins utile")

	

Les rapports résumés des groupes de travail


(http://www.cites.org/fra/cop/15/doc/F15-16-02-02.pdf Annexe 3)
	

	

Les rapports finals des groupes de travail par groupe taxonomique


(http://www.cites.org/fra/cop/15/inf/F15i-03.pdf


http://www.cites.org/fra/cop/15/doc/F15-16-03.pdf Annexe 2)
	

	

Les études de cas (http://www.conabio.gob.mx/institucion/cooperacion_internacional/TallerNDF/taller_ndf.html)
	

	

Veuillez ajouter des observations, si nécessaire



	

	
4.5
Outre les résultats de l’atelier de Cancún concernant les ACNP et autre matériel existant préalablement, comme les lignes directrices de l’UICN, quelles orientations supplémentaires pourraient être utiles pour formuler des ACNP? Veuillez décrire en détail.





	
4.6
Disposez-vous d’informations en plus de celles qui sont offertes durant l’atelier (comme des études de cas, des lignes directrices nationales ou régionales, l’expérience) qui pourraient être utiles à d’autres autorités scientifiques pour formuler des ACNP? Veuillez décrire en détail.





	5.
Recommandations pour la formulation des ACNP pour des espèces ou groupes d’espèces intéressant la Partie/région, évaluées durant les ateliers.


Décrire de manière concrète l’information qu’il est nécessaire de réunir sur l’espèce ou les groupes d’espèces; les méthodes pour l’obtenir; le processus d’analyse de l’information (p.ex. analyse des risques); les problèmes identifiés; les recommandations pour la prise de décisions en matière d’émission des ACNP.

	
5.1
Information issue des différents groupes de travail (séance 6, exercice en groupes):

	

1.
Information sur l’espèce ou des groupes d’espèces. Enumérer les éléments qu’il importe de prendre en compte pour élaborer des ACNP:

	


1.1
Information biologique et sur l’état de conservation:







	


1.2
Utilisations et prélèvement:







	


1.3
Gestion, suivi et conservation:







	

2.
Méthodes pour obtenir l’information sur l’espèce ou les groupes d’espèces. Enumérer et décrire brièvement les méthodes (de terrain, de traitement de l’information) qu’il est recommandé d’utiliser pour obtenir des informations sur les espèces.

	


2.1
Information biologique, suivi des populations et état de conservation:







	


2.2
Calcul des niveaux d’utilisation et de prélèvement durables (p.ex. taux):







	

3.
Intégration et analyse de l’information (analyse des risques). Enumérer et/ou décrire les étapes à suivre pour analyser l’information et déterminer le risque inhérent à des taux d’exportation particuliers de spécimens, parties ou produits d’espèces.






	
5.2
Information issue des séances plénières 7 (débat) et 8 (conclusions et recommandations):

	

1.
Décrire brièvement les recommandations relatives au processus de prise de décisions (ACNP positif ou négatif) à partir de l’information obtenue et de son analyse.






	

2.
Résumer les problèmes, erreurs, défis ou difficultés les plus communs rencontrés durant la formulation des ACNP.






	

3.
Références utiles pour de futurs ACNP sur les espèces ou groupes traités.






	6.
Résumé des recommandations concrètes pour améliorer les orientations de l’atelier de Cancún sur des groupes spécifiques (les recommandations ne porteront que sur les groupes traités dans les ateliers)

	
a)
arbres
	

	
b)
plantes pérennes
	

	
c)
succulentes et cycadales
	

	
d)
géophytes et épiphytes
	

	
e)
mammifères
	

	
f)
oiseaux
	

	
g)
reptiles et amphibiens
	

	
h)
poissons
	

	
i)
invertébrés et aquatiques
	

	
j)
autres taxons
	


*	Remplir les cases avec les couleurs correspondant à l’information disponible et au détail de l’information:


Information disponible �
Détaillée�
Limitée�
Non disponible�
�
�
�
�
�
�
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